
Fête au village (Marc CHAGALL - 1929)

Pourquoi ce tableau de Chagall ? J’avoue être touchée depuis toujours
par ce peintre d’origine juive né en 1887 en Biélorussie (Empire russe à
l’époque), dont on célèbre cette année le 40e anniversaire du décès. Son
onirisme déroute, certes, mais fascine comme mise à distance du réel,
comme éclatement des formes figées sur le plan pictural, mais aussi sociétal.
Si la révolution russe de 1917 lui a semblé pleine de promesses, il a déchanté
assez vite et s’est vu contraint à prendre la route de l’exil. Pour Berlin puis
Paris. Et, plus tard, lors de la guerre de 1940 pour les USA. 

Le tableau présenté dans ce SDE a été réalisé en France, où Marc Chagall
vit depuis quelques années et témoigne de son amour pour le village qui
l’a vu naître et grandir, ainsi que pour le folklore et les fêtes de ces petites
villes d’Europe de l’Est. Vitebsk restera dans l’imaginaire du peintre le
paradis de son enfance qu’il dépeint ici de manière floue et naïve. Les
personnages sont à peine esquissés et, pourtant, semblent si vivants. Le
tout donne une impression de mouvement : c’est à la fête que mène le
carrosse peint dans l’entrebâillement de la fenêtre. Le chant de la vie
l’emporte sur la nostalgie. 

En témoignent les deux amoureux qui se sont mis en retrait de la fête
pour se conter fleurette, faussement assis puisqu’ils sont en réalité en
apesanteur, ainsi que l’animal, âne-cheval, qui donne l’illusion d’être
couché sur le bord de la fenêtre. Le couple est omniprésent dans l’œuvre
de Chagall, expression de l’amour plus fort que la mort, comme le dit le
Cantique des Cantiques qui lui a inspiré d’impressionnantes fresques
exposées au Musée biblique de Nice. Pour le peintre, l’homme et la femme
sont avant tout des êtres de relation, d’amour et de tendresse, à l’image
de Dieu qui en est la source. La présence des animaux est aussi une
constante dans l’œuvre de Chagall, appel à un monde réconcilié, à la
manière du prophète Isaïe, pour qui le loup est appelé à cohabiter avec
l’agneau (Is.11), comme l’artiste le montre dans le Vitrail de la paix à
Sarrebourg. Rêve d’harmonie universelle, désir de chacun d’y goûter.

Enfin, relevons la fenêtre ouverte vers l’extérieur, vers la vie du monde,
ici la fête au village. J’aime ce va-et-vient entre intérieur et extérieur et
me dis que les vacances offrent ce moment propice pour rentrer davantage
en soi, retourner à la Source et laisser jaillir rêves et désirs. Elles sont aussi
l’occasion de renouveler le tissage de nos liens, dans la fête ou l’intimité.
Ces moments sont des réservoirs précieux pour les temps difficiles ! 

Marie-Pierre POLIS
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ÉDITORIAL

Le dernier recensement des évêques de Belgique de 2024 montre un
léger frémissement du côté de la pratique des jeunes. Un bon exemple est
la participation exceptionnelle des jeunes à Louvain-la-Neuve lors du
Carême.

N’empêche que si la pratique dominicale et aux fêtes se maintient assez
bien avec un petit rebond par rapport à 2023, les demandes de baptêmes
et de mariages sont globalement en chute libre. Sauf à Theux pour des
raisons que je ne m’explique pas très bien! Enfin, oui et non comme dit
l’humoriste Guihome! Quand je suis arrivé, il y a plus de 10 ans, il y avait
5 à 6 mariages par an. Cette année, 23 et pour l’année prochaine, déjà une
dizaine de demandes.

Ce qui a aussi changé, c’est l’âge des demandeurs. La grande majorité
ont la trentaine et arrivent avec leurs enfants ! Les baptêmes sont aussi en
nombre : 35 et 50 par année. Et nous ne sommes plus dans le rattrapage
des années covid! À mon avis, il y a peut-être un facteur démographique
qui joue. En ce qui concerne le mariage, sans doute une forme de
maturation dans le projet de vie commune mais aussi «Puisque la période-
test a marché, faisons le pas.»

Mais ça, je n’y crois pas trop à partir de ce qui s’exprime lors de la
préparation et lors de la célébration où se disent souvent de belles et
profondes déclarations d’amour passées par le creuset de la vie. Toutefois,
ne nous attendons pas à voir revenir en masse tout ce petit monde le
dimanche. À la catéchèse? Peut-être. Nous connaissons sur deux ans une
augmentation du nombre de parcours.

La théologienne Monique Baujard écrivait dans une récente tribune du
journal La Croix (30/05/25) que « le plus grand défi de l’Église aujourd’hui est
d’accepter le pluralisme en son sein». Certains veulent une identité forte au
travers d’une liturgie classique si pas traditionnelle. Le récent pèlerinage
de Chartres en témoigne. Toutefois 20.000 participants pour les estimations
hautes représentent 0,02 pour cent de la population française...

À méditer : Ce que j’entends de beaucoup de nouveaux participants à
ce pélé est qu’ils ne se retrouvent pas nécessairement dans les formes
traditionnelles de prière et liturgie.

Ce qui m’amène à évoquer ceux qui reviennent à la foi sans trop savoir,
ceux qui, ayant trouvé des accroches sur les réseaux sociaux ou lors d’une
expérience de vie, se mettent en recherche d’un lieu où atterrir. Il y a encore
ceux qui, dans leur vie, font l’expérience concrète de Jésus vivant. Bref, ceux
qui viennent frapper à la porte, arrivent par des chemins bien différents. Et
avec leurs besoins propres. Ce qui ne manque pas de bousculer encore un
peu plus nos habitudes de chrétienté. Il est illusoire de croire que ces catho-
liques non pratiquants entreront dans un moule bien défini. 

Suite page 10
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52. La Table des pauvres 

«Si un frère ou une sœur est nu et manque de sa nourriture quotidienne, et
si quelqu’un parmi vous lui dit : “Allez en paix, réchauffez-vous et régalez-vous”
sans leur donner les choses qui sont nécessaires au corps, à quoi cela sert-il ?
Ainsi, la foi, sans les œuvres, est morte, renfermée sur elle-même.» (Jc 2: 15-17)

Le souci des pauvres et sa traduction institutionnelle — L’assistance des
pauvres, le soutien des miséreux, des veuves et des orphelins furent dès l’au-
rore du christianisme l’une des préoccupations primordiales de l’Église et
du clergé. Ce souci des pauvres va se traduire dans une multitude d’institu-
tions charitables qu’on peut classer en deux grandes catégories : les Tables
des pauvres, dans le cadre paroissial, distribuent des secours aux indigents ;
les hospices ou hôpitaux « fournissent une aide aux nécessiteux, hébergent les
orphelins, les vieillards, les femmes seules, recueillent et soignent les malades et
les infirmes ». Ces établissements sont soit des institutions de droit privé
créées par des personnes physiques ou des confréries, d’autres des orga-
nismes paroissiaux, les derniers sont administrés ou surveillés par les auto-
rités communales. Par exemple, «à Verviers, l’hospice des vieillards est placé
sous la surveillance de la ville et du curé (1669)… Il convient de signaler qu’il est

rare de voir les villes participer au finan-
cement des activités hospitalières : les
ressources provenant presque toujours de
legs et donations ; on peut regarder
comme exceptionnel le prêt de cinq cents
florins consenti par la ville de Verviers au
bureau de charité instauré en 1782».

Les hospices furent innombrables
dans les villes. On en trouvait aussi
dans les villages, surtout ceux sur les
routes de pèlerinage ou à proximité de
passages difficiles (rivière, montagne).
Près de la Hoëgne, un refuge existait à
Polleur dans le bâtiment transformé en
église au XVe siècle. La traversée des
fagnes étant périlleuse, à Cokaifagne
existait un hôpital au sens de refuge
pour voyageurs. 

Beaucoup de ces institutions hospi-
talières sont des fondations privées ;

HISTOIRE DE L’ÉVANGÉLISATION
DE NOTRE RÉGION
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d’autres sont paroissiales ou muni-
cipales. Il arriva au prince-évêque
d’intervenir à titre personnel dans
la fondation ou dotation d’une
institution d’assistance. Le cas le
plus connu est la création de l’Hô-
pital de Bavière en 1602 (illustra-
tion www.chokier.com) réservé aux
malades indigents et qui ouvre ses
portes en 1606.

La Table des pauvres, une institution paroissiale — Son origine
« remonte au Ve siècle, à la division quadripartite des biens ecclésiastiques lors
du Concile de Chalcédoine (451) : une part pour l’évêque, une pour le clergé,
une pour l’église et une quatrième pour les pauvres.» Dans le diocèse de Liège,
on appliquera plutôt la tripartition du produit annuel de la dîme : un tiers
ad ornamentum ecclesiae (l’entretien de l’église), un tiers ad usum pauperum
et peregrinorum (à destination des pauvres et des voyageurs), un tiers destiné
à l’entretien des prêtres. De plus, les oblations des fidèles devaient être
partagées également par moitié entre le curé et les miséreux.

Jusqu’au IXe siècle, la gestion des revenus des pauvres (part des dîmes,
dons) appartient au seul curé, et, seuls aussi, les habitants de la paroisse
peuvent prétendre aux aumônes distribuées. Avec le système féodal, les
dîmes deviennent « des fiefs, c’est-à-dire qu’elles appartiennent au seigneur, en
l’occurrence le prince-évêque de Liège, lequel les a cédées à des particuliers, en
échange de services à lui rendre». Ainsi, les deux tiers de la dîme, c’est-à-dire
la part de l’église et celle des pauvres sont confisqués sous forme de fief.
À Theux, « les dîmes du Marquisat étaient laïques ou féodales et, depuis 1313,
relevées par des seigneurs du prince-évêque» : les Fléron et les Fexhe en 1436. 

Cette usurpation des dîmes et donc de la part des pauvres, entraîna la
constitution d’un patrimoine nouveau au bénéfice des indigents de la
paroisse. Ce fut réalisé à partir de biens fonciers donnés ou légués, générant
des rentes, tantôt en grains, tantôt en argent, parfois les deux. 

Dans le pays de Franchimont, ces fonds sont dénommés «Table et revenus
des pauvres du ban» ; table est pris au sens de tableau ou liste. 

La gestion du patrimoine des pauvres — « À Theux, le patrimoine de
l’église et des pauvres de la paroisse était administré par le curé et deux
mambours. Le 23 février 1457, est instituée à Theux une cour de tenants
composée de sept membres autorisés à choisir un mayeur qui, avec le curé,
complète la cour». Cette cour des tenants est une cour de droit civil, mais
a néanmoins pour objet l’administration des biens d’Église qu’elle a le droit
de vendre ou recevoir ; elle a aussi le droit d’enregistrer ces actes. 

Cette cour reçoit les dons et legs en faveur de l’église et des pauvres.
Les biens des pauvres sont administrés par le curé assisté de la cour des
tenants et d’un mambour, élu pour un an. «Aussi souvent que nécessaire le
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curé peut convoquer l’assemblée [des tenants] à la maison pastorale. Toutes les
décisions sont prises à la majorité des voix et doivent être consignées dans un
registre… Il s’agit là d’un mode d’administration démocratique. La direction est
collective, les décisions sont enregistrées.» La reddition publique des comptes
par le mambour a lieu chaque année, en septembre. Elle est obligatoirement
annoncée au prône.

Le concile de Trente (1545-1563), considérant que les biens attribués à
l’Église lui appartiennent entièrement, recommande qu’ils soient sous la
responsabilité et le contrôle du curé et, ensuite, de l’évêque. On comprend
la réaction d’un curé de Theux qui, assisté de la cour des tenants, estime
être dépouillé de son autorité par une cour civile, ne relevant pas du droit
ecclésiastique. Voici ce qu’écrit Philippe de Limbourg, descendant d’un des
tenants de l’époque : « Jean-Pierre Jeunechamps [curé de 1752 à 1781], homme
sans expérience et très remuant, se mit d’abord en opposition avec les tenants.
Il leur ferma sa maison, refusant de les recevoir pour les assemblées, cherchant
mille prétextes pour se dispenser d’y assister et pour entraver la marche des
affaires». Un procès s’ensuivit et la situation perdura sans issue jusqu’en
1795 où le régime français supprime la dîme et confisque tout le patrimoine
des paroisses. Les biens affectés aux pauvres furent remis aux nouveaux
bureaux de bienfaisance communaux.

La distribution des aides — Les distributions consistent le plus souvent
en dons de grains ou de pains ; quelquefois on combine tantôt l’argent,
tantôt le pain ou d’autres produits en nature : farine, bois de chauffage,
vêtements, etc. 

Les distributions sont de deux sortes.

L’une, régulière, a lieu en principe chaque semaine et à domicile, en
fonction d’une liste dressée par la cour des tenants. Le curé a droit à une
part des revenus qu’il réserve aux malades et aux pauvres cachés. Les
distributions sont faites le plus souvent en nature et sur présentation d’un
billet signé par le mambour ou le curé. Les indigents secourus sont des
femmes, veuves surtout, des hommes, infirmes ou malades, pauvres valides
sans ressources ou victimes de la guerre, de la famine ou de la peste. 

Des distributions publiques sont organisées à l’occasion «de l’une ou
l’autre des grandes fêtes liturgiques ou lors de la fête paroissiale. Elles ont lieu
sur le parvis de l’église et elles sont annoncées le dimanche précédent au prône…
À Theux, 80 à 100 florins sont, selon les années, distribués mensuellement à
près de 120 personnes». Pour participer à ces distributions, il faut s’inscrire.
Le dimanche qui précède la distribution, « le nom des inscrits est lu au prône
afin que tout le monde connaisse à qui on distribue l’aumône et que nul ne
puisse prétexter l’ignorance». 

L’efficacité des secours — Fin du XVIIIe siècle, les philanthropes posent
la question de l’efficacité de ce genre d’aide aux pauvres. Pour eux, la
pauvreté est due au fait que ces gens ne trouvent pas à travailler. Ils
proposent de créer des ateliers pour les mettre au travail et ainsi les sortir
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de la précarité. Dans cette perspective, certaines paroisses font preuve
d’initiative. «À Spa, les revenus de la mense [du latin mensa : table] des pauvres
servent à financer pour moitié une foulerie qui occupera les chômeurs car les
tenants et mambours ont remarqué depuis plusieurs années qu’un très grand
nombre de pauvres ne croupissent ici dans la misère que faute d’occupation.»
Cette solution resta sans beaucoup de suite malgré le soutien du prince-
évêque.

Par contre, « sous les régimes français et hollandais, nombre d’idées énoncées
dans ce dernier quart du XVIIIe siècle trouvent leur application. Les biens du
clergé sécularisés financent en partie la bienfaisance devenue une institution
laïque. De vastes ateliers de filature sont créés, des colonies de bienfaisance sont
fondées pour occuper les mendiants à l’agriculture, les premières mesures de
sécurité sociale voient le jour, l’instruction de la classe ouvrière se développe.»

Le bureau de bienfaisance communal — La Révolution française initie
l’assistance publique au nom de la fraternité entre tous les citoyens. «Les
municipalités ont l’obligation d’organiser l'aide aux indigents, orphelins et
malades. En 1796, les bureaux de bienfaisance [illustration : Paris 1853] sont
créés.» En 1836, une première loi communale belge prescrit que « les bureaux
de bienfaisance et les hospices civils sont gérés par des mandataires issus du
conseil communal».

Abbé Marcel VILLERS

Sources : Nicole HANSENNE-PEREMANS, L’assistance dans la principauté de Liège au XVIIIe

siècle, in Leodium, tome 62, 1977 ; Ph. DE LIMBOURG, Monographie de l’église St-Alexandre
et St-Hermès à Theux, 1874 ; Georges HANSOTTE, Institutions politiques et judiciaires de la
principauté de Liège aux Temps modernes, Bruxelles, 1987.



CATÉCHÈSE

• Vers le Baptême des petits enfants

L’équipe Baptême rejoint les parents qui désirent présenter leur enfant
au Baptême, et les accompagne dans la préparation de la célébration.

• À Theux : s’adresser au secrétariat paroissial (page 9).

• À Spa : les lundi 14 et jeudi 17 juillet, et les lundi 18 et jeudi 21 août à
20heures, au Centre pastoral, rue Xhrouet, 6, les Baptêmes étant célébrés
le 3e dimanche de chaque mois.

Contacts :

• Theux : Françoise Monville - 087-37.65.93 - secretariat@uptheux.be

• Spa : Élisabeth Xhrouet - 0494-07.00.08 - lesvieuxx@hotmail.com
Vinciane Closset 0495-72.10.79 - vinciane_closset@hotmail.com

• Vers le Baptême d’enfants en âge de scolarité

La participation des enfants à la préparation est une condition du
Baptême. Ils se préparent dans le cadre du catéchisme et sont invités à des
réunions avec l’équipe.

Contacts : Theux et Spa, voir ci-dessus.

• Vers la Confirmation

Le samedi 30 août : Journée de rencontre 
des confirmants.
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Les équipes caté de nos 2 UP se mettent en jachère.
Reprise des activités en septembre/octobre.
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UNITÉ PASTORALE DE SPA

• Permanence au Centre pastoral, rue Xhrouet, 6 (up.spa@skynet.be) :
Pendant les mois de juillet et d’août seule la permanence du mardi est
maintenue de 10 à 12 heures. ☎ 087-77.27.14

• Pour tout contact téléphonique :

Coordinateurs pastoraux :
- Henri WUIDAR : ☎ 0473-47.25.36
- Marie-Paule FORTHOMME : ☎ 0472-71.26.60

- Curé modérateur : l’abbé-doyen Vital NLANDU BALENDA - ☎ 0495-57.16.48

- Vicaire : abbé Charles NIMI SESE - ☎ 0470-75.50.04

• L’Unité pastorale de Spa sur Internet : www.notredamedessources.be

UNITÉ PASTORALE DE THEUX

• Curé : Abbé Jean-Marc ISTA : ☎�  087-54.17.54 (Maison des Paroisses de
Theux) cure@uptheux.be

• Diacre émérite : Jacques DELCOUR :☎�  087-54.19.58 - jacquesdelcour@skynet.be

• Permanence à la Maison des Paroisses, rue de la Chaussée, 50 :
Mercredi de 10 à 12 heures - ☎�  087-54.17.54 - cure@uptheux.be
Pas de permanence le lundi en juillet et août !

• L’Unité pastorale de Theux sur Internet : www.franchicroix.be, site sur
lequel on peut s’inscrire pour recevoir un courriel chaque fois qu’un
article est publié

• L’UP de Theux sur Facebook : www.facebook.com/UPTheux

ADRESSES ET NUMÉRO COMMUNS AUX DEUX UNITÉS

• Permanence funérailles : chaque jour de 8 à 18 heures, numéro unique
pour toutes les questions concernant des funérailles : ☎�  0495-57.74.28

• Bulletin bimestriel (Semence d’Espérance) :
Pour la transmission de vos informations, suggestions, commentaires,
une seule adresse : sde.theux.spa@gmail.com. - Pour les mois de
septembre-octobre, merci de transmettre vos informations avant le jeudi
14 août avec, en objet : Semence d’Espérance... - La réunion du comité de
rédaction est fixée au lundi 18 août à 10h00 au Centre pastoral de Spa.

• Consultation des horaires des célébrations :
Spa : https://recherche.egliseinfo.be/horaires/4900
Theux : https://recherche.egliseinfo.be/horaires/4910

CONTACTS et COMMUNICATIONS
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• Chaque mardi :

- à Oneux, à 9heures : messe à l’église,
- à Spa, à 18 heures : messe.

• Chaque mercredi :

- à Becco, laudes à 8h45, messe à 9heures. 

• Chaque vendredi :

- à Spa, à 17h30 : récitation du chapelet suivie de la messe à 18 heures
(et de l’adoration le 1er vendredi du mois),

- à Becco, de 20 à 21heures, temps de prière à l’église et adoration.

• Le 1er samedi du mois :

- à Spa, à 11h à l’église, rosaire médité en l’honneur de N.-D. de Fatima.

• Messes dans les maisons de repos de Theux :

- au Home franchimontois : les jeudis 17 juillet et 7 août à 16heures,
- au Belvédère : les vendredis 4 juillet et 1er août à 15heures,
- à la maison Sainte-Joséphine : les mardis 8 juillet et 12 août à 11h15.

• Calendrier des prochaines rencontres "Table de la Parole" :

- à Juslenville, chez Anne-M. et Jacques Delcour le jeudi 10 juillet à 19h30,
- à Oneux, chez Pierre Cornet les vendredis 18 juillet et 22 août à 19h30.

MESSES en SEMAINE
et TEMPS DE PRIÈRE

ÉDITORIAL (suite de la page 3) – Monique Baujard poursuit : «Aujour-
d’hui, être chrétien est un choix personnel. Que ce choix revête un nouvel attrait
n’est pas si étonnant. Nous vivons dans un monde anxiogène… Nombreux sont
ceux qui, dans ce contexte d’incertitude, ressentent le besoin de donner un sens
à leur vie personnelle et professionnelle.» Le pape François (2015) a relevé que
«nous ne vivons pas une époque de changements mais un changement
d’époque».

En cet été qui commence, regardons autour de nous, dans nos familles
et notre voisinage d’abord. Les petits-enfants ou arrière-petits-enfants
d’aujourd’hui sont vierges d’habitudes de chrétienté mais sûrement pas
de recherche de sens, de besoin des valeurs que l’Évangile propose
clairement comme la gratuité, la fidélité. Alors, ne soyons pas faussement
modestes ou gênés. Témoignons de la joie qu’apporte la foi sans trop
vite dire «Tu devrais venir à la messe». Le bon missionnaire commence
par s’inculturer et comprendre les habitudes et besoins d’autrui.

Jean-Marc ISTA, curé de l’Unité pastorale de Theux
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Parlons un peu des finances de notre Unité pastorale.

D’où viennent les recettes et les dépenses de l’UP en 2024 ?

Quelques mots d’explication

RECETTES :

Les intérêts bancaires (réduits des frais) représentent une part minime
(1 %) de la recette de l’Unité Pastorale.

La catéchèse (2 %) apporte le montant des inscriptions et entraîne des
dépenses (fournitures, retraite, carnets de chants, etc.). Le solde, proche de
l’équilibre, peut donc être légèrement positif ou négatif.  (Suite en page 14)

UP de THEUX - FINANCES

RECETTES 2024
(5 rubriques)

Intérêts bancaires. . . . . . 1 %

Catéchèse . . . . . . . . . . . . 2 %

Baptêmes . . . . . . . . . . . . 5 %

Dons reçus . . . . . . . . . . . 9 %

Collectes. . . . . . . . . . . . 82 %

Unité pastorale de Theux
–

RÉSULTAT FINANCIER
DE L’ANNÉE 2024

Total des recettes . . . . . . . . 56%

Total des dépenses . . . . . . . 44%

L’année 2024 a donc dégagé un léger boni.
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MESSES DOMINICALES en JUILLET (1)

dans les Unités pastorales de Spa et de Theux

(1) L’horaire des messes et temps de prière en semaine est en page 10
(2) Messe pour les défunts du mois écoulé

Intention de prière rédigée par le pape François – Prions pour que
nous apprenions à être toujours plus en mesure de discerner, pour choisir
des chemins de vie et rejeter tout ce qui nous éloigne du Christ et de
l’Évangile.

Pèlerinage à la croix de Chaumont - Vendredi 18 avril

Samedi 5(14e ordinaire)
18h00 Spa

Dimanche 6(14e ordinaire)
11h00 Spa (2) 10h00 Theux (2)

11h15 Jehanster

Samedi 12(15e ordinaire)
18h00 Spa 16h00 Desnié

17h30 Juslenville

Dimanche 13(15e ordinaire)
11h00 Spa 10h00 Theux 

Samedi 19(16e ordinaire)
18h00 Spa 

Dimanche 20(16e ordinaire)
11h00 Spa 10h00 Theux 

Lundi 21(Fête nationale)
11h00 Spa 
(Te Deum)

11h00 Theux (Te Deum)

Samedi 26(17e ordinaire)
18h00 Spa 17h30 Juslenville

Dimanche 27(17e ordinaire)
9h30 Creppe

11h00 Spa
10h00 Theux
10h00 Jevoumont
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MESSES DOMINICALES en AOÛT (1)

dans les Unités pastorales de Spa et de Theux

(1) L’horaire des messes et temps de prière en semaine est en page 10
(2) Messe pour les défunts du mois écoulé

Intention de prière rédigées par le pape François – Prions pour que les sociétés
où la cohabitation est difficile ne succombent pas à la tentation de l’affrontement
pour des motifs ethniques, politiques, religieux ou idéologiques.

(€) Collecte prescrite (diocésaine) :

15 août : Caritas Secours
6 et 7 septembre : Projets pastoraux du diocèse

Samedi 2(18 ordinaire)
18h00 Spa

Dimanche 3(18e ordinaire)
11h00 Spa (2) 10h00 Theux (2)

11h15 Polleur

Samedi 9(19e ordinaire)
18h00 Spa 16h00 Desnié

17h30 Juslenville

Dimanche 10(19e ordinaire)
11h00 Spa 10h00 Theux

Vendredi 15(ASSOMPTION)
11h00 Spa        (€) 10h00 Juslenville        (€)

Samedi 16(20e ordinaire)
18h00 Spa 

Dimanche 17(20e ordinaire)
11h00 Spa 10h00 Theux

11h15 Polleur

Samedi 23(21e ordinaire)
18h00 Spa 17h30 Juslenville

Dimanche 24(21e ordinaire)
11h00 Spa 10h00 Theux

Samedi 30(22e ordinaire)
18h00 Spa 17h30 Juslenville (Adal)

Dimanche 31(22e ordinaire)
9h30 Creppe

11h00 Spa
10h00 Theux
10h30 La Reid  (St-Fiacre)

Samedi 6/9(23e ordinaire)
18h00 Spa        (€) 17h30 Juslenville (St-Augustin)

(€)
Dimanche 7/9(23e ordinaire)

10h00 Spa (2) (€)
11h00 Spa (en wallon)

10h00 Theux (2) (€)
11h15 Jehanster
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Suite de la page 11

Les baptêmes (5%) sont l’occasion d’un don de la part de certains parents.
Ils génèrent aussi quelques frais minimes (cierges de Baptême, livres, bibles,
croix). Un petit solde peut subsister.

Il y a quelques dons reçus faits directement à l’UP, notamment par les
bougies d'offrande à la Vierge de l'église de Theux, les bénéfices de la Table
d’hôtes... L’UP effectue des dons aussi, par exemple pour les victimes des
inondations. Un solde positif (9 %) s’en dégage.

Les collectes (82 %) sont perçues à chaque célébration dominicale (week-
ends et fêtes), aux baptêmes, mariages et funérailles ; elles génèrent la
majorité des revenus de l’UP. 

Solidarité - En 2024, la solidarité des paroissiens de l’Unité pastorale de
Theux s'est exprimée à travers les collectes prescrites et spéciales. L'Unité
a versé (directement ou par le canal de l’évêché) 4.150 EUR à des œuvres
diverses (Vivre Ensemble, Entraide & Solidarité, Caritas Secours, St-Vincent
de Paul).

DÉPENSES :

Les mariages et funérailles (6 %) sont l’objet d’une participation
financière des couples ou des familles, qui servent à rétribuer : le ou les
célébrant(s), le sacristain, l’organiste éventuel, la fabrique d’église, l’Unité
pastorale, le diocèse. Le solde a tendance à s’équilibrer à terme.

L’animation, la décoration et les événements (14 %) sont sources de
beaux embellissements et de belles rencontres, mais aussi sources de
dépenses !

Le fonctionnement de l’UP, via la Maison des Paroisses, constitue les
principales dépenses (80 % : impressions, entretien des locaux, assurances,
téléphone, chauffage, etc.).

M. le Curé et les membres de l’asbl UP de Theux, à savoir : Dominique Arnould,
Jacques Delcour, Toni Di Valentin, Jean-Louis Dumoulin, Françoise Groulard,
Françoise Monville, Anne-Elisabeth et Bruno Nève, Paul Pirard et Viviane Rouchet.

DÉPENSES 2024
(3 rubriques)

Mariages
et funérailles . . . . . . . . . 6 %

Animation, décoration
et événements . . . . . . . 14 %

Fonctionnement. . . . . . 80 %



ÉCHOS DES MOIS PASSÉS

• Ont reçu le Baptême :
☆ Julian Chrobot et Élise Gason, à Theux le 4 mai
☆ Andrea Vella, Gabriel Sonkes et Tommy Scius, à Theux le 11 mai
☆ Nora Rader à Spa, le 17 mai
☆ Naël Zune à Spa, le 18 mai
☆ Capucine et Augustin Sartiliot, Alice et Anaëlle Sine, à Theux le 8 juin
☆ Xavier et Octavia Nizet, Louis Delhasse à Becco, le 8 juin
☆ Maël Crucifix à Spa, le 15 juin
☆ Manon Gilles, Noah Medol et Roméo Longaretti, à Theux le 15 juin

Nos félicitations aux heureux parents et nos meilleurs vœux aux enfants.

• Se sont unis par le Mariage :
Aurélie Liégeois et Cédric Defosse à Theux le 5 avril
Prière à l'occasion du mariage civil des couples Broeckx-Neuville ; Robert
Hanze et Angélique Lignon à Juslenville
Sébastien Louis et Victoria Collard à Theux le 24 avril
Robert Hanze et Angélique Lignon à Juslenville le 10 mai
Roger Broeckx et Marie-Christine Neuville à Polleur le 17 mai
Dimitri Deprins et Sophia Martin à Spa le 24 mai
Alexandre Hurtgen et Charlotte Hansen à Theux le 31 mai
Thomas Freymann et Isabelle Boury à Becco le 14 juin
Arnaud Levaux et Manon David à Theux le 14 juin
Juliette Neve et Harold Mousset à La Reid le 21 juin
Andréa Seel et Bryan Sion à Theux le 28 juin
Marie Schyns et Lionel Renard à Theux le 28 juin.

Nos félicitations et nos meilleurs vœux aux heureux époux.

• Célébrations du dernier adieu :
Renée Gerlache, veuve de Hubert Nols, le 25 avril à Theux
Madeleine Collard, veuve de José Orban, le 6 mai à La Reid
Jenny Jacquemin, veuve de Maurice Corne, le 10 mai à Theux
Angelo Puma, veuf de Maria Rubisse, le 12 mai à Polleur.
Eric Flamand, époux de Marie-Thérèse Marchal, le 15 mai à Theux
Luigi Elia, époux de Bernadette Rensonnet, le 16 mai à Jehanster
Laure Serpe, veuve de Paul Résimont, le 15 mai à Theux
André Goffin, époux de Marie-Anne Libert, le 19 mai à Spa
Monique Joubert, le 26 mai à Spa
Haether Garrick, veuve de André Mahaim, le 2 juin à Spa
Robert Brühl, veuf de Violette Depairon, le 20 juin à Juslenville.

À ces familles en deuil, nous présentons nos sincères condoléances.
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• Décès de Jenny Corne-Jacquemin

Je me souviens de la distribution du mensuel Theux, ma Paroisse
(ancêtre de Franchi + et de Semence d’Espérance). Parmi la trentaine de
distributeurs bénévoles : Jenny. Elle remplit fidèlement ce service dans
son quartier. 

Merci pour ce beau témoignage d’évangélisation.
José BOTTELDOOREN

• Autre écho du Souper des Hauteurs

Nous tenons à exprimer notre plus profonde gratitude à toutes les
personnes qui ont contribué à l’organisation du souper au profit de La Ferme
de Tolifaz. Grâce à votre générosité, votre énergie et votre bel engagement,
cet événement a été un véritable succès, tant humainement que financière-
ment.

Les bénéfices récoltés nous permettront de continuer à offrir un lieu
d’accueil chaleureux, stimulant et bienveillant aux personnes en situation
de handicap que nous accompagnons au quotidien.

Votre soutien nous touche sincèrement. Ensemble, vous avez prouvé que
la solidarité est un formidable moteur pour faire grandir de beaux projets.

Merci du fond du coeur,
L’équipe de la Ferme de Tolifaz et les résidents

• Des violoncelles… et plus encore !

Quatrième édition du concert de violon-
celles organisé à l’occasion des Journées des
Églises ouvertes, ce 1er juin 2025 à l’église de
Becco. D’autres photos page 24 et sur Franchi-
croix.be.

Sous la direction de Sophie Pirard, ce sont
non seulement des violoncellistes, mais aussi
cette fois quatre violonistes, qui ont assuré cette
prestation peu banale.

De 7 (?) à 77 (?) ans tous se sont prêtés au jeu d’un concert familial, bien-
veillant et, malgré tout, peut-être un peu stressant pour certains d’entre eux.

Sophie a annoncé d’autres surprises pour 2026, signe qu’elle compte bien
réinviter tous ses élèves pour une cinquième édition, nous nous en réjouis-
sons déjà !

Le verre partagé ensuite sur la place, au soleil, a réuni artistes, familles et
amis joyeux de cette bonne ambiance et de cette réussite. Merci, Sophie!
Merci, Françoise ! Merci à tous les Beccotis qui se sont impliqués d’une
manière ou d’une autre pour la réussite de ce moment chaleureux, et merci
à tous les participants qui avaient bloqué la date…

Anne-Élisabeth NÈVE
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• Les Professions de Foi à Juslenville

Ce dimanche 11 mai, sept jeunes de notre communauté ont fait leur
Profession de Foi.

Plutôt que de retracer la célébration priante, chantante et joyeuse,
l’équipe caté voudrait vous partager deux des réflexions qui l’habitent à la
suite du cheminement de cette année caté. Tout d’abord, nous constatons
que si, sur papier, les célébrations des Professions de Foi se ressemblent assez
fort, elles sont en fait toutes différentes, chaque groupe d’enfants vit des
moments forts bien différents et leurs Professions de Foi en sont le reflet.
Nous souhaitons à ces jeunes de poursuivre avec courage et détermination
le chemin qu’ils ont amorcé depuis deux ans. Nous sommes aussi conscientes
que, si les mercis s’adressent souvent à l’équipe caté et au célébrant, ceux-
ci n’iraient pas très loin sans le soutien de toute la communauté. En
commençant par certains parents qui, pendant ces deux ans de chemine-
ment, se sont engagés à nos côtés selon leurs possibilités. Chorale, violoniste,
organiste et organiste en herbe, responsables de la sono et de la projection,
fleuriste, jardinier, sans oublier celle qui régulièrement entretient notre
église… tous, au fil des mois, nous ont
aidées pour rendre nos célébrations
priantes et joyeuses dans un cadre
accueillant, et ils méritent d’être aussi
remerciés. Merci aussi à tous les
paroissiens qui partagent avec nos
jeunes un bout de chemin. 

Dans le chœur, il y avait le tradi-
tionnel bouquet de roses, symbole de
la communauté rassemblée… Pour un
chrétien, il ne suffit pas d’écouter la
Parole de Dieu… il faut encore la porter aux autres, comme un feu brûlant…
Voilà pourquoi chacun des jeunes a emporté une fleur pour décorer la table
de la fête et se reconnaître ainsi membre de la communauté des baptisés de
Juslenville.

Encore un grand merci à chacun et à chacune.
Laurence, Monique, Viviane

• Les Professions de foi à Spa 
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• Les premières Communions à Juslenville

Ce dimanche 1er juin, cinq enfants de notre communauté ont communié
pour la première fois. En janvier, ils étaient montés dans la barque avec Jésus.

Ils s’étaient retrouvés régulièrement, avec Danielle, pour apprendre à
mieux connaître Jésus, l’ami qu’ils avaient choisi de suivre. Pour mieux
comprendre aussi le repas de Jésus, ou découvrir le bonheur du pardon.

Au cours d’une rencontre, ils ont réécrit le Notre Père avec leurs mots et,
le jour de la fête, ils ont reçu, en souvenir, un document reprenant le Notre
Père de l’Église et celui de leur adaptation.

Avec Anny, ils ont appris les chants repris lors de la célébration et celui
qu’ils préféraient : Ils cherchaient un ami quand Jésus est passé, ils l’ont chanté
à cœur joie ce 1er juin.

Des familles, parfois éloignées de l’Église ont aimé la simplicité des
paroles, la place donnée aux enfants, la découverte de l’Évangile raconté,
elles se sont senties accueillies, respectées. 

Les paroissiens présents étaient heureux de pouvoir vivre cette célébration
toujours émouvante, empreinte de calme et de respect.

Merci, Danielle, pour ta gentillesse, ta patience et le temps consacré à
préparer ces enfants qui auront grandi dans la Foi mais aussi en humanité

Viviane ROUCHET

Notre Père (de l’Église)

Notre Père
qui es au cieux,

Que ton nom soit sanctifié.

Que ton règne vienne.

Que ta volonté soit faite
sur la terre comme au ciel.

Donne-nous aujourd’hui 
notre pain de ce jour.

Pardonne-nous nos offenses comme
nous pardonnons aussi

à ceux qui nous ont offensés.

Ne nous laisse pas entrer en tenta-
tion, mais délivre-nous du mal.

Amen

Notre Père (du caté)

Notre papa à tous
qui es partout autour de nous,

Que ton nom soit respecté.

Que tu sois connu 
par tout le monde.

Que ton amour 
se retrouve partout.

Donne-nous 
tout ce dont nous avons besoin
pour vivre et pour être heureux.

Pardon pour nos bêtises 
et nos erreurs, 

nous devons tous nous entendre.

Aide-nous à suivre ton chemin,
aide-nous à faire le bien.

Check
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• Barbecue de la paroisse de Juslenville

L’équipe d’animation paroissiale avait programmé, ce dimanche 8 juin,
une journée au vert pour faire communauté et marquer la (presque) fin
d’une année scolaire bien remplie.

Tout a commencé par la célébration de Pentecôte, où nous avons presque
pu toucher du doigt le vent de l’Esprit, tant les exemples proposés par l’abbé
Jacques reliaient la Pentecôte d’hier à celles d’aujourd’hui.

Chacun a été invité à répondre à la question suivante : «Quand, où,
comment, par qui… ai-je été éclairé, réchauffé, stimulé, dans ma vie chrétienne?»

Toutes les flammes-réponses ont alimenté le feu de Pentecôte (photo p. 24).

Après la célébration et malgré le ciel plus que menaçant, nous nous
sommes retrouvés, à une trentaine, chez Viviane et Joseph, pour notre tradi-
tionnel barbecue de fin d’année…

Et, comme l’an dernier, heureusement qu’il y avait la véranda pour
accueillir les plus frileux et un chapiteau pour cuire à l’abri de la pluie.

Les échanges allaient bon train sur la météo en ce jour de la Saint-Médard,
la majorité des participants espérant que saint Barnabé allait bien couper
l’herbe sous le pied de saint Médard (et je peux vous dire que ce fut le cas). 

Mais après la pluie, le beau temps. Et nous avons profité de la chaleur du
soleil pour déguster la traditionnelle salade de fruits composée des fruits
apportés par chacun. Sans oublier la crème fraîche obligatoire.

Merci à toutes et tous pour ce temps de convivialité.      
Viviane ROUCHET

• La journée récréative annuelle 2025 du doyenné de l'Ardenne
à Malmedy : un grand cru!

Chaque année, en juin, les acteurs pastoraux des huit Unités pastorales
du doyenné (Theux, Spa, Jalhay, Stavelot, Stoumont/Trois-Ponts, Lierneux,
Waimes et Malmedy) se retrouvent pour une journée de rencontre fraternelle.
L’objectif : vivre un moment de convivialité, renforcer les liens de confiance
et de fraternité, et découvrir quelques initiatives porteuses dans l'une des
Unités.

Ce lundi 16 juin, sous un soleil estival, notre groupe s’est retrouvé avec
joie pour une belle journée dans la région de Malmedy. Après un temps de
prière et de méditation à la chapelle de la Miséricorde, et un café au pres-
bytère, nous avons entamé notre tournée de visites.

Nous avons d’abord découvert l’entreprise Bodarwé-Probémal, spécialisée
dans les produits en béton pour l’assainissement et la voirie. Son engagement
en matière de durabilité, la qualité de ses produits et l’importance de l’em-
ploi local en font un acteur majeur du développement régional. ➜
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Nous avons ensuite été accueillis à
la PILE (Pépinière des Initiatives
Locales Engagées), un tiers-lieu dédié
à l’écologie, l’inclusion sociale, l’éco-
nomie circulaire et la mutualisation
des compétences. Beaucoup d’entre
nous ignoraient encore l’existence de
ce bel espace citoyen.

Un moment de pause nous a permis
de reprendre des forces au Caillou
blanc, avant de partir vers la froma-
gerie Lejoly à Ligneuville. Isabelle

Pinson-Lejoly nous a présenté sa production artisanale de fromages au lait
cru, maquées et yaourts, dans le respect des
normes d’hygiène. Sa passion et sa générosité
ont conquis les visiteurs – plusieurs sont repartis
avec l’intention d’y revenir !

À la ferme de La Platte, nous avons rencontré
la famille Zander, à la tête de l’une des plus
grandes exploitations familiales de la région.
L’abbé René Roushop (86 ans), fils de fermiers,
a partagé avec émotion son regard sur l’évolu-
tion du monde agricole au fil des décennies : de
la ferme, on est passé à la firme !

La journée s’est achevée à la brasserie de
Bellevaux, autour d’une bière locale et d’un
temps de relecture. La joie de se retrouver, la
richesse des échanges et la qualité de l’accueil
reçu ont marqué les esprits. Tous s’accordent : ces moments sont précieux

et à préserver, même si l’intensité
du programme (5 visites !) a mis
quelques jambes à l’épreuve !

Enfin, nous avons partagé un
repas festif Au Petit Chef à
Malmedy. L’abbé Alfons Thunus
a offert l’apéritif pour son jubilé
de diamant sacerdotal, et l’abbé
Benoît Sadzot les boissons du
repas pour son jubilé d’argent.
Deux occasions de célébrer la
fidélité au service de l’Évangile.

Merci à toutes celles et ceux qui ont contribué à la réussite de cette belle
journée. Rendez-vous est d’ores et déjà fixé pour juin 2026 à Stavelot !

Vital NLANDU, doyen de l'Ardenne



UNITÉ PASTORALE DE SPA

• Conseil d’Unité pastorale

Pas de réunion pendant les 2 mois de vacances.

UNITÉ PASTORALE DE THEUX

• Conseil d’Unité pastorale

Pas de réunion pendant les 2 mois de vacances.

• Conseil d’administration (asbl UP de Theux)

Réunion le mercredi 16 juillet 2025 à 10heures à la Maison des Paroisses.

• Équipe-Relais élargie de Juslenville-Oneux

Réunion le mardi 12 août à 18heures chez Viviane Rouchet.

• Pèlerinage à Banneux et démarche jubilaire, le jeudi 14 août

• À 16 heures : Départ à pied de Becco.
• À 18heures : Rendez-vous à Banneux, sous les drapeaux, avec les

pèlerins non-marcheurs pour la démarche jubilaire
d’Église qui se termine à la Porte Sainte.

Ensuite, activités au choix :
• Sacrement de la réconciliation,
• Adoration ou prière personnelle,
• Parcours Sur les pas de témoins d’espérance à travers le sanctuaire avec

découverte de différents lieux, prière et chant.

• À 20h15 : Messe de veille de l’Assomption à la chapelle du Saint-
Sacrement.

Invitation chaleureuse à tous, marcheurs ou non!

À L’EXTÉRIEUR

• Au Foyer de Charité de Spa-Nivezé

- Jeudi 3 juillet : Journée pour Dieu animée par l’abbé Michel Rongvau.

- Du 7 au 13 juillet : Avec l’Esprit-Saint, oses-tu accueillir l’amour du Christ,
et en être témoin au cœur de notre monde, avec ses souffrances et ses beautés ?
Retraite fondamentale avec l’abbé Philippe Degand.

ACTIVITÉS À VENIR
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- Du 21 au 23 août : Spécial ados (12-15 ans) : Fais confiance à Dieu et
marche avec Lui ! avec frère David Binidi et son équipe. Prends avec toi
tes bottines, ton instrument de musique, ta bible et surtout ton enthou-
siasme et ta bonne humeur ! Rejoins l’équipe choc pour vivre ce
moment unique de rencontre avec Dieu, les autres et même toi-même!

- Arrivée : jeudi 21 août pour 16heures. Un bon goûter t’attend!
- Départ : samedi 23 août à 16heures messe de clôture avec ta famille,

suivie d’un goûter !

- Jeudi 28 août : Journée pour Dieu animée par l’abbé Philippe Degand.

• Triduum de la région de Verviers à Banneux

«Voici que Je me tiens à ta porte et Je frappe…» (Ap.3:20)
Être pèlerins d’Espérance aux côtés de Marie à Banneux
pour ouvrir notre porte au Seigneur – tout comme Marie
ouvrit son cœur pour donner sa vie entière – est une
invitation qui vous est faite dans le cadre du triduum de
l’arrondissement de Verviers. 

En lien avec le thème Pèlerins d’Espérance, nous nous mettrons à l’écoute
d’un Dieu qui se fait proche dans l’Eucharistie, lors de la bénédiction des
malades, la prière à la chapelle et à la source, la célébration du pardon, le
passage de la Porte Sainte…

Les animations spirituelles seront assurées par l’abbé François-Xavier
Jacques, aumônier du groupe. 

Le triduum aura lieu du jeudi 10 juillet à 10heures au lundi 14 juillet
à 11heures.

Personnes de contact pour infos et inscription : 
- en tant que bénévole : Marianne Königs (GSM : 0485-99.64.28) 
- en tant que pèlerins et pour le pèlerinage d’un jour : Marie Lennerts

(GSM : 0474-59.13.73). 

Tout don est le bienvenu, il permet une aide financière aux moins
favorisés. Merci à vous! Compte n° BE76 0682 2117 6595 des Œuvres de
Banneux.
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AGENDA DES PROCHAINS MOIS
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Prière de la Transfiguration 1

Exauce-nous, Père des lumières !

Père très bon, dans le mystère de l’Esprit,
ton Fils a rayonné de ta clarté :

ouvre notre intelligence à sa parole.

Du sein des ténèbres tu as fait jaillir la lumière
et elle resplendit sur le visage de ton Christ :

fais-la briller dans notre cœur.

En ton Fils transfiguré, tu nous dévoiles ta vérité divine
et notre vérité humaine :

dirige nos regards vers les réalités visibles et éternelles.

Avec les trois disciples conduits par Jésus sur la montagne
tu nous donnes de pressentir la gloire du Royaume :

fais grandir en nous le désir
de nous émerveiller éternellement en ta présence.

1 Mercredi 6 août 2025 – Source : cfc-liturgie.fr

Date Événement P.

Jeudi 3 juillet Nivezé - Journée pour Dieu 21

Dui 7 au 13 juillet Nivezé - Retraite fondamentale 21

Jeudi 10 juillet Juslenville - Table de la Parole 12

Du 10 au 14 juillet Banneux - Triduum de la région de Verviers 22

Lundi 14 juillet Spa - Préparation Baptêmes 8

Mercredi 16 juillet Theux - Réunion du CA de l'asbl de l'UP 21

Jeudi 17 juillet Spa - Préparation Baptêmes 8

Vendredi 18 juillet Spa - Préparation Baptêmes 8

Vendredi 18 juillet Oneux - Table de la Parole 12

Jeudi 14 août Banneux - Pèlerinage et démarche jubilaire 21

Jeudi 21 août Spa - Préparation Baptêmes 8

Du 21 au 23 août Nivezé - Retraite Spécial ados 22

Vendredi 22 août Oneux - Table de la Parole 12

Jeudi 28 août Nivezé - Journée pour Dieu 22

Samedi 30 août Spa et Theux - Journée de rencontre des confirmands 8



1-2-3 : Pentecôte à Juslenville : Barbecue et décoration du chœur (page 19)
4 : Concert à Becco (page 16) — 5-6 : Profession de Foi et premières Commuions à Theux

Éditeurs responsables : M.-P. Forthomme, coordinatrice pastorale de Spa et J.-M. Ista, curé de Theux

Excellentes vacances à tous !
Que vos vacances soient une source

de joie et de sérénité ! Nous vous
souhaitons des rencontres inoublia-
bles, des découvertes enrichissantes,
et des moments d’inspiration qui
resteront gravés dans votre mémoire.
Prenez le temps de savourer chaque
instant et de vous ressourcer pleine-
ment. L’équipe de rédaction
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